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  CHARTE ENVIRONNEMENTALE 
 

 

INTRODUCTION 

 

La charte environnementale de blisgroup : 
 

 Reflète les valeurs et attitudes fondamentales qui constituent la culture de blisgroup   
 Confirme les engagements quotidiens de blisgroup visant à préserver l’environnement et sa 

biodiversité 

 

 

 

1. Engager ses salariés, partenaires et clients à prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus 

grande responsabilité en matière d’environnement. 

 

2. Privilégier le référencement de partenaires engagés dans une démarche RSE. Nos partenaires doivent 

se conformer à toutes les normes et réglementations environnementales applicables à leurs activités. 

 

3. Accompagner indéfectiblement des organisations portées sur la préservation de la nature et sa 

biodiversité par des actions concrètes et des accompagnements financiers.  

Une enveloppe budgétaire variable calculée selon les résultats du groupe est reversée annuellement à 

ces organisations. 

 

4. blisgroup a défini un grand nombre d’actes ECO visant à diminuer son empreinte carbone : 

 

• Favoriser le Zéro papier par l’ECO Papier (factures et lettres de voiture dématérialisées, applications 

WEB, Gestion Electronique Documentaire, correspondances par e-mail…), 

 

• L’ECO Produit par l’utilisation privilégiée de produit renouvelables (fournitures de bureaux 

recyclées et produits d’entretien conformes aux normes responsables), 

 

• L’ECO Geste par la consommation maîtrisée de l’énergie, de l’eau et de matières premières ainsi 

que la limitation de production de déchets en favorisant leur valorisation et leur recyclage, 

 

• L’ECO Parc par le renouvellement aux dernières normes Euro et l’entretien régulier de son parc 

automobile. Favoriser et proposer à chaque fois que cela est possible l’utilisation de véhicules 

« verts », 

 

• L’ECO attitude par la limitation des trajets individuels, en optimisant et en favorisant les réunions 

internes par la « Visio conférence ». 

 

• Mesurer son impact carbone et celui de chaque client dans l’utilisation de nos services. 
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